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(54) DISPOSITIF DE PROTECTION ÉLECTRIQUE ET PROCÉDÉ DE RÉARMEMENT D’UN TEL 
DISPOSITIF

(57) Dispositif de protection électrique (1), compre-
nant un mécanisme de commutation (40) configuré pour
basculer entre une configuration armée et une configu-
ration déclenchée, un tiroir (61) mobile entre une position
armée et une position libre, caractérisé en ce que le dis-
positif de protection électrique comprend un crochet de
réarmement lié cinématiquement à la manette de com-
mutation (50), le tiroir porte un crochet de tiroir ; lorsque

le tiroir est en position libre, le crochet de réarmement et
le crochet de tiroir sont prêts à être mis en prise et lorsque
le tiroir est en position armée, le crochet de tiroir et le
crochet de réarmement sont distants l’un de l’autre et le
réarmement du dispositif de protection électrique entraî-
ne une mise en prise du crochet de tiroir et du crochet
de réarmement et un déplacement du tiroir.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection électrique et un procédé de réarmement d’un
tel dispositif.
[0002] Une installation électrique comporte en général
divers dispositifs de protection électrique. Parmi les dis-
positifs de protection électrique, on connaît notamment
un disjoncteur, qui vise à protéger l’installation électrique
ou une personne, vis-à-vis d’un défaut électrique d’un
circuit électrique de l’installation, en ouvrant ce circuit
électrique. Par exemple, le disjoncteur est déclenché par
une surcharge, un court-circuit ou un défaut électrique
différentiel au sein de ce circuit. Plusieurs dispositifs dif-
férents peuvent être utilisés pour protéger de différents
types de défauts électriques, par exemple un premier
dispositif pour protéger des surcharges et des courts-
circuits, et un autre dispositif pour protéger d’un défaut
électrique différentiel. Cependant, ceci augmente l’en-
combrement global d’un système de protection incluant
ces différents dispositifs.
[0003] Il est également connu d’utiliser un unique dis-
positif protégeant de ces trois types de défaut électri-
ques. FR3121270A1 décrit un dispositif de protection
permettant de protéger des surcharges, des courts-cir-
cuits et des défauts électriques différentiels. Ce dispositif,
qui donne globalement satisfaction, comprend un ressort
d’étrier et un tiroir qui est configuré pour basculer d’une
position armée initiale à une position libre, lors de l’ap-
parition d’un défaut électrique, puis revenir automatique-
ment à sa position armée initiale sous l’action du ressort
d’étrier. Cependant, la puissance mécanique dévelop-
pée par le ressort d’étrier n’est pas toujours suffisante
pour permettre au tiroir de revenir à sa position armée
initiale.
[0004] Le but de la présente invention est de remédier
à l’inconvénient précité en proposant un nouveau dispo-
sitif de protection électrique dans lequel le retour du tiroir
dans sa position armée initiale est fiabilisée.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de protection électrique, comprenant un boîtier, un pre-
mier chemin de conduction, qui comprend un premier
contact mobile logé dans le boîtier et mobile entre une
position de conduction et une position d’isolement, un
mécanisme de commutation, qui est logé dans le boîtier
et qui est configuré pour basculer entre une configuration
armée, dans laquelle le mécanisme de commutation met
le contact mobile en position de conduction, et une con-
figuration déclenchée, dans laquelle le mécanisme de
commutation met le contact mobile en position d’isole-
ment. Le dispositif de protection électrique comprend
également un premier déclencheur, qui est logé dans le
boîtier et qui est configuré pour déclencher un bascule-
ment du mécanisme de commutation depuis la configu-
ration armée jusqu’à la configuration déclenchée lorsque
le premier déclencheur est excité par un défaut électri-
que, et une manette de commutation mobile en rotation
autour d’un axe de manette, actionnable par un utilisateur

entre une position d’ouverture, pour mettre le mécanisme
de commutation en configuration déclenchée, et une po-
sition de fermeture, pour mettre le mécanisme de com-
mutation en configuration armée, et actionnable par le
mécanisme de commutation depuis sa position de fer-
meture jusqu’à sa position d’ouverture, lorsque le méca-
nisme de commutation est basculé en configuration dé-
clenchée sous l’effet du premier déclencheur. Le dispo-
sitif de protection électrique comprend également un ti-
roir, qui comprend un relief de verrouillage et qui est mo-
bile par rapport au boîtier, entre une position armée et
une position libre, un ressort de tiroir, qui applique un
effort d’actionnement sur le tiroir, tendant à déplacer le
tiroir de la position armée vers la position libre, un verrou,
qui comprend un relief de blocage configuré pour bloquer
le tiroir en position armée, le verrou étant mobile entre
une position de maintien, dans laquelle le verrou main-
tient le tiroir en position armée par l’intermédiaire du relief
de blocage qui coopère avec le relief de verrouillage,
lorsque le tiroir est en position armée, et une position
déverrouillée, dans laquelle le relief de blocage et le relief
de verrouillage sont décalés l’un par rapport à l’autre et
le verrou autorise le tiroir à être déplacé de sa position
armée vers sa position libre, le premier déclencheur étant
configuré pour déplacer le verrou de la position de main-
tien à la position déverrouillée lorsque le premier déclen-
cheur est excité.
[0006] Conformément à l’invention, le dispositif de pro-
tection électrique comprend en outre un crochet de réar-
mement, lié cinématiquement à la manette de commu-
tation, de telle sorte qu’il se déplace avec la manette de
commutation lors d’une rotation de la manette de com-
mutation autour de l’axe de manette entre sa position
d’ouverture et sa position de fermeture, alors que le tiroir
porte un crochet de tiroir. En outre, lorsque le tiroir est
en position libre le crochet de réarmement et le crochet
de tiroir sont en regard et prêts à être mis en prise sous
l’effet de la rotation de la manette de commutation entre
sa position d’ouverture et sa position de fermeture et le
verrou est retenu en position déverrouillée par le tiroir.
Lorsque le tiroir est en position armée, le crochet de tiroir
et le crochet de réarmement sont distants l’un de l’autre.
Enfin, le passage de la manette de commutation de sa
position d’ouverture à sa position de fermeture entraîne
une mise en prise du crochet de tiroir et du crochet de
réarmement et un déplacement du tiroir par la manette
de commutation jusqu’au réarmement du dispositif de
protection électrique, avec passage du tiroir de sa posi-
tion libre à sa position armée et avec basculement en
configuration armée du mécanisme de commutation.
[0007] Grâce à l’invention, on utilise un effort dévelop-
pé par la manette de commutation, actionnée par un uti-
lisateur, pour déplacer le tiroir de la position libre à la
position armée, plutôt que d’utiliser uniquement un effort
développé par un ressort d’étrier. Ainsi, l’effort fourni est
toujours suffisant pour déplacer le tiroir jusqu’à sa posi-
tion armée après un déclenchement du dispositif de pro-
tection électrique. D’autre part, le déclenchement et le
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réarmement du dispositif de protection ne sont pas mo-
difiés. Le premier déclencheur est rendu opérationnel
avant le basculement en configuration armée du méca-
nisme de commutation, c’est-à-dire le réarmement du
mécanisme de commutation, permettant la protection de
la personne ou de l’installation électrique dès que le dis-
positif est réarmé, c’est-à-dire dès que le circuit est fermé
et que le courant électrique circule dans le circuit.
[0008] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le dispositif comprend les caractéristiques sui-
vantes, prises isolément ou suivant toute combinaison
techniquement possible :

- Le boîtier comprend une rampe de guidage du cro-
chet de réarmement configurée pour désengager le
crochet de réarmement et le crochet de tiroir au cours
du passage de la manette de commutation de sa
position d’ouverture à sa position de fermeture.

- Le dispositif de protection électrique comprend en
outre un voyant qui est logé dans le boîtier et qui est
mobile par rapport au boîtier, entre une position vi-
sible et une position non visible de l’extérieur du boî-
tier, et dans lequel le tiroir est adapté pour mettre le
voyant en position visible lorsqu’il est en position li-
bre, et pour mettre le voyant en position non visible
lorsque le tiroir est en position armée.

- Le verrou est mobile en rotation entre sa position de
maintien et sa position déverrouillée, autour d’un axe
de verrou ; le verrou est soumis à l’action d’un ressort
de rappel qui le renvoie vers sa position de maintien ;
le relief de blocage est un ergot qui s’étend radiale-
ment par rapport à l’axe de verrou ; et le relief de
verrouillage est une encoche du tiroir configurée
pour accueillir le relief de blocage en position de
maintien du verrou.

- Le dispositif de protection électrique comprend, en
outre, un deuxième chemin de conduction, qui est
électriquement isolé du premier chemin de conduc-
tion et qui comprend un deuxième contact mobile
logé dans le boîtier et mobile entre une position de
conduction et une position d’isolement ; et le premier
déclencheur est un déclencheur différentiel, qui
comprend un capteur différentiel, configuré pour être
excité lorsqu’un courant différentiel dépasse un seuil
prédéterminé et un relais, configuré pour entraîner
le verrou depuis la position de maintien jusqu’à la
position déverrouillée, sous la seule action d’une
énergie électrique issue du capteur différentiel, et
générée sous l’effet du courant différentiel, alors que
le courant différentiel dépasse le seuil prédéterminé.

- Le premier chemin de conduction est un chemin de
conduction de neutre, le deuxième chemin de con-
duction est un chemin de conduction de phase et le
passage de la manette de commutation de sa posi-
tion d’ouverture à sa position de fermeture entraîne
le passage du premier contact mobile dans sa posi-
tion de conduction avant le passage du deuxième
contact mobile dans sa position de conduction.

- Le dispositif comprend en outre un cliquet de ferme-
ture brusque, configuré pour maintenir le deuxième
contact mobile dans sa position d’isolement sur une
première portion d’une course de déplacement de
la manette de commutation entre sa position
d’ouverture et sa position de fermeture et pour libérer
le deuxième contact mobile au passage d’un point
prédéterminé de la course de déplacement de la ma-
nette de commutation.

- Le dispositif comprend un deuxième et un troisième
déclencheur et dans lequel le premier déclencheur
est un déclencheur différentiel, le deuxième déclen-
cheur est un déclencheur de surcharge électrique et
le troisième déclencheur est un déclencheur de
court-circuit.

- Le boîtier a une largeur inférieure à 25 mm, de pré-
férence inférieure à 20 mm, de préférence égale à
18 mm.

[0009] La présente invention a également pour objet
un procédé de réarmement du dispositif de protection
électrique tel que mentionné ci-dessus, par actionne-
ment de la manette de commutation en rotation autour
de l’axe de manette, ce procédé comprenant au moins
les étapes suivantes qui ont lieu successivement lors de
l’actionnement de la manette de commutation par
l’utilisateur :

a) une première étape de mise en prise entre le cro-
chet de réarmement et le crochet de tiroir ;
b) une deuxième étape de translation du tiroir de la
position libre à la position armée sous l’action du
crochet de réarmement, jusqu’à relâcher le verrou
de sa position déverrouillée ;
c) une troisième étape de déplacement du verrou de
sa position déverrouillée vers sa position de
maintien ;
d) une quatrième étape de désengagement du cro-
chet de réarmement et du crochet de tiroir ; et
e) une cinquième étape de basculement en configu-
ration armée du mécanisme de commutation.

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

- [Fig 1] la figure 1 est une vue éclatée des mécanis-
mes d’un dispositif de protection électrique conforme
à l’invention ;

- [Fig 2] la figure 2 est une vue de côté du dispositif
de protection électrique de la figure 1, dans une pre-
mière configuration ;

- [Fig 3] la figure 3 est une vue à plus grande échelle
du détail III à la figure 2, certains éléments constitutifs
du dispositif de protection électrique étant omis ;

- [Fig 4] la figure 4 est une vue similaire à la figure 3,
le dispositif de protection électrique étant dans une
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deuxième configuration ;
- [Fig 5] la figure 5 est une vue similaire à celle de la

figure 3, le dispositif de protection électrique étant
dans une troisième configuration ;

- [Fig 6] la figure 6 est une vue similaire à celle de la
figure 3, le dispositif de protection électrique étant
dans une quatrième configuration ;

- [Fig 7] la figure 7 est une vue similaire à celle de la
figure 3, le dispositif de protection électrique étant
dans une cinquième configuration ;

- [Fig 8] la figure 8 est une vue en perspective partielle
montrant certains éléments du dispositif de protec-
tion électrique, dans la deuxième configuration ;

- [Fig 9] la figure 9 est une vue de côté d’une partie
du dispositif de protection électrique dans la deuxiè-
me configuration, vu sous un angle opposé à celui
de la figure 4.

[0011] La figure 1 montre une vue éclatée d’un dispo-
sitif de protection électrique 1 conforme à l’invention. Ce
dispositif de protection électrique 1 peut être un disjonc-
teur, comme représenté sur la figure 1, et protège des
installations électriques contre des conditions anorma-
les, comme, des courts-circuits, des surintensités ou des
fuites de courant vers la terre.
[0012] On définit une direction de largeur X, une direc-
tion de profondeur Y et une direction de hauteur Z, qui
sont perpendiculaires entre elles et qui sont fixes par
rapport au dispositif 1. Par hypothèse, on considère la
direction X comme horizontale et normale au plan des
figures 2 à 7 et 9.
[0013] Le dispositif de protection électrique 1 comporte
un boîtier 2, essentiellement fermé et contenant la ma-
jorité des autres éléments du dispositif de protection élec-
trique 1. Le boîtier 2 est formé d’un matériau isolant élec-
triquement. Les directions X, Y et Z sont fixes par rapport
au boîtier 2.
[0014] Sur les figures 1 à 7, seule une partie du boîtier
2 est visible, à savoir une demi-coque. Le boîtier 2 com-
prend une autre demi-coque non visible sur les figures
et globalement symétrique de celle qui est représentée,
par rapport un plan P2 qui délimite la demi-coque sur
son côté visible à la figure 1.
[0015] Le dispositif de protection électrique 1 com-
prend un premier chemin de conduction 3, qui comprend
un premier contact mobile 11 et un premier contact fixe
12. Le premier chemin de conduction 3, visible notam-
ment aux figures 1 et 2, est parfois appelé neutre. Le
contact 12 est fixe par rapport au boîtier 2 et situé en
regard du contact mobile 11, dans la direction Z. Le con-
tact mobile 11 comprend préférentiellement une extré-
mité conductrice 13, assurant la fonction de contact élec-
trique. Le contact mobile 11 comprend préférentielle-
ment un porte-contact 15, qui porte l’extrémité 13. Le
contact mobile 11 est pivotant, par rapport au boîtier 2,
par l’intermédiaire du porte-contact 15, autour d’un axe
de contact mobile X11, parallèle à la direction X. Ce pi-
votement est effectué entre une position de conduction,

montrée sur la figure 2, et une position d’isolement, mon-
trée figure 9. En position de conduction du contact mobile
11, l’extrémité conductrice 13 est en en contact électrique
avec, et en appui contre, le contact fixe 12. En position
d’isolement, l’extrémité 13 du contact mobile 11 est écar-
tée du contact fixe 12, de sorte à en être électriquement
isolée.
[0016] Le dispositif de protection électrique 1 com-
prend avantageusement un deuxième chemin de con-
duction 4, comprenant un deuxième contact mobile 21
et un deuxième contact fixe 22. Le chemin de conduction
4, visible notamment à la figure 9, est parfois appelé pha-
se. Le deuxième contact mobile 21 comprend préféren-
tiellement une extrémité conductrice 23 et un porte-con-
tact 25. Le deuxième contact mobile 21 est pivotant, par
rapport au boîtier 2, par l’intermédiaire du porte-contact
25, autour de l’axe X11, c’est-à-dire autour du même axe
que celui du contact mobile 11. On pourrait néanmoins
prévoir, en variante, que le pivotement des contacts 11
et 21 s’effectue autour de deux axes distincts, préféren-
tiellement parallèles entre eux. Le pivotement du deuxiè-
me contact mobile 21 est effectué entre une position de
conduction, non représentée, et une position d’isole-
ment, montrée sur la figure 9. En position de conduction
du contact mobile 21, l’extrémité conductrice 23 est en
contact électrique avec, et en appui contre, le contact
fixe 22. En position d’isolement, l’extrémité conductrice
23 du contact mobile 21 est écartée du contact fixe 22,
de sorte à en être électriquement isolée.
[0017] Les contacts mobiles 11 et 21 sont avantageu-
sement pivotants par rapport au boîtier 2 de façon indé-
pendante. Lorsqu’ils évoluent de leurs positions d’isole-
ment respectives à leurs positions de conduction respec-
tives, les contacts mobiles 11 et 21 tournent avantageu-
sement dans le même sens. En particulier, les extrémités
conductrices 13 et 23 sont alors déplacées essentielle-
ment dans la direction Z.
[0018] Le dispositif de protection électrique 1 com-
prend, en outre, au moins un déclencheur. Dans l’exem-
ple illustré, seul un déclencheur 30 est illustré. En prati-
que, le dispositif de protection électrique 1 comprend
avantageusement plusieurs déclencheurs, typiquement
trois déclencheurs, configurés pour être excités chacun
par un défaut électrique d’un type prédéterminé respectif
distinct. Chaque déclencheur est conçu pour déclencher
individuellement une mise en position d’isolement des
contacts 11 et 21, lorsque l’un des déclencheurs est ex-
cité. Typiquement l’un des déclencheurs est conçu pour
être excité par un défaut électrique prédéterminé, de type
surcharge électrique, et un autre déclencheur est conçu
pour être excité par un court-circuit, ces deux déclen-
cheurs étant généralement combinés pour former un dis-
joncteur miniature, ou MCB, de l’anglais « Miniature Cir-
cuit Breaker ».
[0019] Avantageusement, le déclencheur 30 est con-
figuré pour être excité par un autre défaut électrique d’un
type prédéterminé, à savoir un défaut électrique de type
différentiel, qui est susceptible de se produire entre les
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chemins de conduction 3 et 4 et la terre. Le déclencheur
30 est donc un déclencheur différentiel excité notamment
par une fuite de courant vers la terre, qui est susceptible
de se produire en aval du dispositif de protection électri-
que 1, causant alors une différence entre la valeur de
l’intensité du courant circulant au sein du premier chemin
de conduction 3 et la valeur de l’intensité du courant cir-
culant au sein du deuxième chemin de conduction 4. Plus
précisément, le déclencheur différentiel 30 est excité
lorsqu’un courant différentiel excède une valeur prédé-
terminée, par exemple 30 mA (milliampères), ce courant
différentiel étant égal à la différence entre le courant cir-
culant dans le chemin de conduction 4 et le courant cir-
culant dans le chemin de conduction 3.
[0020] Dans le cas où seul le déclencheur différentiel
30 est présent dans le dispositif de protection électrique
1, le dispositif de protection électrique 1 est appelé inter-
rupteur différentiel, ou RCCB, de l’anglais « Residual
Current Circuit Breaker ». Dans le cas où les trois dé-
clencheurs existent simultanément dans le même dispo-
sitif de protection électrique 1, ce dernier est appelé RC-
BO, de l’anglais « Residual Current Breaker with Over-
Current » ou disjoncteur différentiel.
[0021] De préférence, le déclencheur 30 comprend un
capteur de courant différentiel, non représenté, et un re-
lais 31. Le relais 31 comprend ici une tige mobile 32, qui
est déplacée par rapport au boîtier 2 entre une position
armée, montrée sur la figure 2, et une position déclen-
chée non représentée, lorsque le déclencheur 30 est ex-
cité. Ici, le déplacement de la tige 32 de la position armée
à la position déclenchée est effectuée suivant la direction
Z. Le fonctionnement du déclencheur 30 est conforme à
l’enseignement technique de FR3121270A1.
[0022] Le capteur différentiel comprend, par exemple,
un tore ferromagnétique, non représenté et portant deux
enroulements électromagnétiques, l’un formé avanta-
geusement par une partie du chemin de conduction 3 et
l’autre formé avantageusement par une partie du chemin
de conduction 4.
[0023] Le tore du capteur différentiel porte avantageu-
sement un troisième enroulement, connecté au relais 31.
Puisque les trois enroulements du déclencheur 30 sont
enroulés autour du même tore, un courant électrique est
induit au sein de l’enroulement connecté au relais 31
lorsque le courant différentiel des chemins 4 et 3 est non
nul. Le troisième enroulement alimente alors électrique-
ment le relais 31 avec le courant induit. De préférence,
le déplacement de la tige 32 depuis la position armée
jusqu’à la position déclenchée est actionné par le relais
31 seulement sur la base du courant électrique induit par
le capteur différentiel. Alors, on ne prévoit pas d’autre
source d’énergie pour le déclencheur 30. Plus généra-
lement, le relais 31 est préférentiellement configuré pour
actionner le déplacement de la tige 32 jusqu’à la position
déclenchée sous la seule action de l’énergie électrique
issue du capteur différentiel, lorsque le courant différen-
tiel dépasse le seuil prédéterminé.
[0024] Une fois que la tige mobile 32 a atteint la position

déclenchée, il convient de la ramener jusqu’à la position
armée pour réarmer le relais 31 et ainsi permettre à nou-
veau au relais 31 d’actionner la tige 32 en cas de défaut
différentiel.
[0025] Le dispositif de protection électrique 1 com-
prend également un mécanisme de commutation 40.
[0026] Le mécanisme de commutation 40 est logé
dans le boîtier 2. Le mécanisme de commutation 40 est
configuré pour basculer entre une configuration armée,
montrée sur la figure 2, dans laquelle le mécanisme de
commutation 40 met les premier et deuxième contacts
mobiles 11 et 21 en position de conduction, et une con-
figuration déclenchée, partiellement montrée sur la figure
4, dans laquelle le mécanisme de commutation 40 met
les premier et deuxième contacts mobiles 11 et 21 en
position d’isolement. Ce basculement est permis par un
ressort 93, qui tend à basculer le mécanisme de com-
mutation 40 dans sa configuration déclenchée.
[0027] Un premier ressort de contact 45 est en appui
contre le premier contact mobile 11, en particulier contre
le porte-contact 15, et contre le mécanisme de commu-
tation 40. Un deuxième ressort de contact 46 est en appui
contre le deuxième contact mobile 21, en particulier con-
tre le porte contact 25 et contre le mécanisme de com-
mutation 40. Les ressorts de contacts 45 et 46 sont des
ressorts hélicoïdaux de torsion. On prévoit que les pre-
mier et deuxième ressorts de contact 45 et 46 appliquent,
respectivement sur les premier et le deuxième contact
mobile 11 et 21, un couple autour de l’axe X11 qui tend
à mettre les premier et le deuxième contact mobiles 11
et 21 en appui contre les premier et deuxième contact
fixes 12 et 22.
[0028] Le dispositif de protection électrique 1 com-
prend également une manette de commutation 50. La
manette de commutation 50 est conçue pour être action-
née par un utilisateur, entre une position d’ouverture et
une position de fermeture et réciproquement. La manette
de commutation 50 est pivotante par rapport au boîtier
2, autour d’un axe de manette X50, parallèle à l’axe X,
entre une position de fermeture, montrée sur les figures
2 et 3, et une position d’ouverture, montrée sur la figure 4.
[0029] La manette de commutation 50 comprend ici
une base 51, par l’intermédiaire de laquelle la manette
est montée sur le boîtier 2 de façon pivotante. La manette
de commutation 50 comporte un maneton 52, porté par
la base 51, et par l’intermédiaire duquel l’utilisateur peut
actionner la commande 50 en rotation, en exerçant un
couple autour de l’axe de manette X50. Pour être acces-
sible par l’utilisateur, le maneton 52 est disposé au moins
en partie à l’extérieur du boîtier 2.
[0030] Le mécanisme de commutation 40 comprend
avantageusement un ressort 53, dit « ressort de
commande », visible sur les figures 1, 2 et 9. Le ressort
de commande 53 applique, sur la manette de commuta-
tion 50 et en prenant appui sur le boîtier 2, un couple
autour de l’axe de manette X50 qui tend à ramener la
manette de commutation 50 de sa position de fermeture
vers sa position d’ouverture. Par exemple, le ressort de
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commande 53 est un ressort hélicoïdal de torsion, logé
à l’intérieur de la base 51 autour de l’axe de manette
X50, et dont une branche prend appui sur la manette de
commutation 50 et une autre branche prend appui sur
l’intérieur du boîtier 2.
[0031] La position de la manette de commutation 50,
visible depuis l’extérieur du boîtier 2, indique visuelle-
ment à l’utilisateur la configuration courante commandée
pour le dispositif électrique de protection 1, à savoir une
mise en position d’isolement des premier et deuxième
contacts mobiles 11 et 21 lorsque la manette de commu-
tation 50 est en position d’ouverture, et une mise en po-
sition de conduction des premier et deuxième contacts
mobiles 11 et 21, lorsque la manette de commutation 50
est en position de fermeture.
[0032] Le mécanisme de commutation 40 comprend
avantageusement une bielle 42, visible sur les figures 1
et 2. La bielle 42 comprend une extrémité 43 attachée à
la commande 50, en particulier à la base 51. Par l’inter-
médiaire de cette extrémité 43, la bielle 42 peut pivoter
par rapport à la manette de commutation 50, autour d’un
axe X43 qui est parallèle et non confondu avec l’axe de
manette X50. Ainsi, la rotation de la manette de commu-
tation 50 est liée à un mouvement de manivelle, c’est-à-
dire d’arc de cercle autour de l’axe X50, de l’extrémité
43. La bielle 42 comprend également une autre extrémité
44, reliée au reste du mécanisme de commutation 40.
Ainsi, lorsque le mécanisme de commutation 40 est en
position déclenchée, la manette de commutation 50 est
en position ouverte, et lorsque le mécanisme de commu-
tation 40 est en position armée, la manette de commu-
tation 50 est en position fermée.
[0033] Pour faire passer le mécanisme de commuta-
tion 40 de sa configuration armée montrée sur la figure
2 à sa configuration déclenchée, le déclencheur différen-
tiel 30 actionne un amplificateur d’effort 60, comme mon-
tré en détail sur les figures 3 à 9. L’amplificateur d’effort
60 est entièrement distinct du mécanisme de commuta-
tion 40, et comprend essentiellement un tiroir 61, un ver-
rou 62, un ressort de tiroir 63, mais aussi préférentielle-
ment un ressort de rappel 64 et une lame de réarmement
65.
[0034] Les figures 3 à 7 montrent un détail du dispositif
de protection électrique 1, où certaines pièces du dispo-
sitif de protection électrique 1 ne sont pas apparentes
afin d’améliorer la visibilité de certaines pièces de l’am-
plificateur d’effort 60.
[0035] Le tiroir 61 est mobile en translation, par rapport
au boîtier 2, entre une position armée, montrée sur la
figure 3, et une position libre, montrée sur les figures 4,
5 et 8. Pour cela, le tiroir 61 coulisse par rapport au boîtier
2 suivant un axe A61, qui est fixe par rapport au boîtier
2. L’axe A61 est préférentiellement compris dans un plan
parallèle aux directions Y et Z. Ici, l’axe A61 est oblique
par rapport aux directions Y et Z. Le tiroir 61 est préfé-
rentiellement déplacé selon une direction qui a une com-
posante horizontale dans le sens de la direction Z pour
être déplacé vers la position libre. Pour être guidé en

translation, le tiroir 61 comprend par exemple deux lu-
mières oblongues 612 et 614, dont la grande longueur
est parallèle à l’axe A61, et par l’intermédiaire desquels
le tiroir 61 coulisse sur deux tiges respectives 212 et 214
appartenant au boîtier 2, parallèlement à la direction X.
[0036] Le ressort de tiroir 63 applique un effort dit
« effort d’actionnement » sur le tiroir 61, tendant à dépla-
cer le tiroir 61 de sa position armée vers sa position libre.
Pour cela, le ressort de tiroir 63 prend avantageusement
appui sur le boîtier 2, plus particulièrement dans un lo-
gement 216 ménagé sur le boîtier. Le ressort de tiroir 63
est ici un ressort de compression orienté parallèlement
à l’axe A61, qui est interposé entre une paroi du boîtier
2, qui forme le fond du logement 216, et une portion appui
616 du tiroir 61. Le ressort 63 repousse par défaut le tiroir
61 vers sa position libre.
[0037] Lorsque le tiroir 61 est déplacé depuis la posi-
tion armée jusqu’à la position libre, le tiroir 61 entraîne
le mécanisme de commutation 40 de sa configuration
armée vers sa configuration déclenchée, causant le dé-
placement des premier et deuxième contacts mobiles 11
et 21 jusqu’à leurs positions d’isolement respectives.
[0038] Le verrou 62 est mobile entre une position de
maintien, montrée sur les figures 2, 3 et 7, dans laquelle
le verrou 62 maintient le tiroir 61 en position armée si le
tiroir est en position armée, et une position déverrouillée,
montrée sur les figures 4, 5 et 8, dans laquelle le verrou
62 autorise le tiroir 61 à être déplacé de sa position armée
vers sa position libre. Le verrou 62 est avantageusement
porté par le boîtier 2. Pour être ainsi mobile, le verrou 62
est préférentiellement pivotant par rapport au boîtier 2,
autour d’un axe X62 fixe par rapport au boîtier, dit « axe
de verrou » ici parallèle à la direction X. De préférence,
pour des raisons de compacité, une partie du verrou 62
traverse l’une des lumières oblongues du tiroir 61, ser-
vant au guidage du tiroir 61, dans l’exemple la lumière
614.
[0039] Le ressort de rappel 64 exerce sur le verrou 62
un effort dit « effort de polarisation », tendant à renvoyer
le verrou 62 de la position déverrouillée vers la position
de maintien.
[0040] Pour que le verrou 62 puisse maintenir le tiroir
61 en position armée, on prévoit avantageusement que
le tiroir 61 comporte un relief de verrouillage 66, qui coo-
père mécaniquement avec un relief de blocage 67 ap-
partenant au verrou 62, lorsque le verrou 62 est en po-
sition de maintien et lorsque le tiroir 61 est en position
armée, à l’encontre de l’effort d’actionnement produit par
le ressort de tiroir 63. Dans cette situation, le verrou 62
vient en appui contre le tiroir 61, en sens opposé de son
déplacement vers la position libre, ici en sens opposé de
la direction Z. Pour cette mise en appui, on prévoit ici
que le relief de blocage 67 coopère mécaniquement avec
le relief de verrouillage 66. Avantageusement, on prévoit
que le relief de verrouillage 66 est une surface concave,
par exemple une encoche du tiroir 61, et que le relief de
blocage 67 est une partie en saillie, par exemple un ergot
sur le verrou 62, qui s’étend radialement par rapport à
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l’axe de rotation X62.
[0041] Au contraire, lorsque le verrou 62 est en position
déverrouillée, et quelle que soit la position du tiroir 61, le
verrou 62 n’a plus d’emprise sur le tiroir 61, le relief de
blocage 67 étant décalé du relief de verrouillage 66, com-
me expliqué ci-après. Alors, le verrou 62 autorise le dé-
placement du tiroir 61, notamment sous l’action du res-
sort de tiroir 63.
[0042] On prévoit avantageusement que, lorsque le ti-
roir 61 est en position libre, le tiroir maintient le verrou
62 en position déverrouillée grâce à un élément saillant
du tiroir 61. Typiquement, l’élément saillant peut être une
partie de la surface délimitant l’encoche, ou plus géné-
ralement le relief de verrouillage 66 et s’étendant trans-
versalement à l’axe A61.
[0043] Après déclenchement du déclencheur 30 et
lorsque le défaut détecté n’est plus présent, il est néces-
saire de ramener le tiroir 61 de la position libre à la po-
sition armée, c’est-à-dire réarmer le tiroir 61.
[0044] Pour cela, le tiroir 61 comporte un crochet de
tiroir 68. Le crochet de tiroir 68 s’étend préférentiellement
dans un plan parallèle aux directions Y et Z, dans une
direction inclinée par rapport à l’axe A61.
[0045] Un crochet de réarmement 70 est articulé sur
la base 51. Il s’étend préférentiellement dans un plan
parallèle aux directions Y et Z et globalement selon une
direction radiale par rapport à l’axe X50. Le crochet de
réarmement 70 est lié cinématiquement à la base 51.
Ainsi, la rotation de la manette 50 induit un mouvement
en arc de cercle du crochet de réarmement 70 autour de
l’axe X50. Le crochet de réarmement 70 peut également
pivoter autour d’un axe X70, parallèle à, et distinct de,
l’axe X50.
[0046] Le crochet de réarmement 70 et le crochet de
tiroir 68 ont leurs extrémités respectives conçues pour
être mises en prise, lorsqu’elles sont en contact, en étant
recourbées de manière complémentaire l’une à l’autre.
[0047] Lorsque le tiroir 61 est en position armée et la
manette de commutation 50 en position de fermeture, le
crochet de tiroir 68 est à distance du crochet de réarme-
ment 70 selon une direction qui a une composante selon
la direction Z, comme visible sur la figure 3. En revanche,
lorsque le tiroir 61 est en position libre, c’est-à-dire trans-
laté avec un mouvement qui a une composante dans le
sens de la direction Z selon l’axe A61, le mécanisme de
commutation 40 est en configuration déclenchée et la
manette de commutation 50 est en position d’ouverture.
Le crochet de réarmement 70 a effectué un déplacement
en arc-de-cercle selon l’axe X50 avec un mouvement qui
a une composante horizontale dans le sens de la direc-
tion Z ; il est alors en regard du crochet de tiroir 68 selon
une direction parallèle à l’axe A61, comme visible aux
figures 4 et 8.
[0048] La remise en place du tiroir 61, de la position
libre jusqu’à la position armée, s’effectue par la coopé-
ration du crochet de tiroir 68 et du crochet de réarmement
70. En effet, l’actionnement de la manette de commuta-
tion 50 par un utilisateur fait pivoter la manette de com-

mutation 50 autour de l’axe X50 dans le sens de la flèche
A1 aux figures 5 à 7, et fait pivoter le crochet de réarme-
ment 70 dans le même sens, selon un mouvement en
arc-de-cercle autour de l’axe X50. Le crochet de réarme-
ment 70 a donc un mouvement avec une composante
horizontale opposée à la direction Z. L’extrémité 702 du
crochet de réarmement 70 vient alors en appui contre
l’extrémité 682 du crochet de tiroir 68, comme visible à
la figure 5. Ainsi, les crochets de réarmement 70 et cro-
chet de tiroir 68 sont mis en prise et peuvent coopérer
mécaniquement.
[0049] Le pivotement de la manette de commutation
50 autour de l’axe X50, entre la configuration de la figure
5 et la configuration de la figure 6, entraîne le crochet de
réarmement 70, qui entraîne le crochet de tiroir 68 du fait
de la mise en prise réalisée par la coopération des ex-
trémités 682 et 702. Ceci fait ainsi translater le tiroir 61
le long de l’axe A61 dans la direction qui a une compo-
sante horizontale opposée à la direction Z, c’est-à-dire
vers sa position armée, à l’encontre de l’effort élastique
exercé par le ressort de tiroir 63.
[0050] De préférence, le crochet de réarmement 70
ramène le tiroir 61 vers sa position armée, et même au-
delà de sa position armée. Cela permet de garantir le
retour du verrou 62 à sa position de maintien. En effet,
lorsque le tiroir atteint ou dépasse sa position armée, le
relief de bocage 67 ne s’oppose plus au passage du ver-
rou 62 de sa position déverrouillée à sa position de main-
tien, sous l’effort élastique exercé par le ressort 64. Le
verrou revient ainsi automatiquement dans sa position
de maintien.
[0051] Avantageusement, une rampe 80 est prévue
sur le boîtier 2, adjacente au tiroir 61 dans la direction X.
Le crochet de réarmement 70 est en appui glissant contre
la rampe 80 et franchit la rampe 80 lors du passage de
la manette de commutation 50 de la position ouverte à
la position fermée.
[0052] Lorsque le crochet de réarmement 70 atteint la
rampe 80, il continue de ramener le tiroir 61 vers sa po-
sition armée, voire au-delà, et le verrou 62 passe en po-
sition de maintien. Pour autant, le tiroir 61 n’est pas en
appui sur le verrou 62 car le tiroir 61 est maintenu au-
delà de sa position armée par le crochet de réarmement
70. Le mouvement en arc-de-cercle du crochet de réar-
mement 70 a pour effet de le maintenir en appui contre
la rampe 80 et permet au crochet de réarmement 70 de
franchir la rampe 80. Ce franchissement de la rampe 80
est facilité par le pivotement du crochet de réarmement
70 par rapport à la manette 50, plus précisément par
rapport à la base 51, autour de l’axe X70, qui permet
également au crochet de réarmement 70 de se désen-
gager du crochet de tiroir 68, comme visible figure 6.
Lorsque le crochet de réarmement 70 et le crochet de
tiroir 68 sont désengagés, le tiroir 61 passe en position
armée en étant repoussé par le ressort de tiroir 63, alors
que le verrou 62 est revenu en position de maintien. Le
tiroir 61 est donc à nouveau maintenu dans sa position
armée par le verrou 62, comme visible figure 7. Lors du
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passage de la manette de la configuration de la figure 7
à celle des figures 2 et 3, le crochet de réarmement 70
continue son mouvement en arc-de-cercle autour de
l’axe X50 et la distance entre le crochet de réarmement
70 et le crochet de tiroir 68 augmente dans la direction
opposée à la direction Z.
[0053] Le tiroir 61 est ainsi remis en position armée,
en utilisant la manette de commutation 50 actionnée par
l’utilisateur.
[0054] La lame de réarmement 65 est attachée au boî-
tier 2, en étant mobile entre une première position, mon-
trée sur la figure 2, et une deuxième position non repré-
sentée, où la lame de réarmement 65 a pivoté depuis la
première position, dans le sens horaire sur la figure 2.
Pour être ainsi mobile, la lame de réarmement 65 est
avantageusement pivotante par rapport au boîtier 2
autour d’un axe X65 parallèle à la direction X. Lorsqu’un
défaut différentiel se produit, la tige mobile 32 est action-
née jusqu’à sa position déclenchée, ici dans la direction
Z, de sorte à entraîner la lame de réarmement 65 depuis
sa première position jusqu’à sa deuxième position. Sous
l’action du déplacement de la tige mobile 32 par le relais
31, la lame de réarmement 65 entraîne le verrou 62 de
sa position de maintien jusqu’à sa position déverrouillée,
contre l’action du ressort 64. Plus précisément, la lame
de réarmement 65 entraîne le verrou 62 par l’intermé-
diaire d’une jambe d’actionnement appartenant au ver-
rou 62. Le verrou 62 étant en position déverrouillée, le
tiroir 61 est autorisé à être déplacé de la position armée
jusqu’à la position libre, sous l’action du ressort de tiroir
63. Ce faisant, le tiroir 61 fait basculer le mécanisme de
commutation 40 de la configuration armée à la configu-
ration déclenchée, qui fait à son tour basculer les premier
et deuxième contacts mobiles 11 et 21 de la position de
conduction à la position d’isolement. Ainsi, le dispositif
de protection 1 est déclenché.
[0055] Au cours de son pivotement vers la position
d’isolement, le contact mobile 11 vient entraîner la lame
de réarmement 65 jusque dans sa première position.
Pour cela, le porte-contact 15 comporte un bras 152 qui
vient en appui contre la lame de réarmement 65, dans
le sens opposé de la direction Z. La lame de réarmement
65 est ainsi déplacée jusque dans sa première position,
voire au-delà de sa première position, poussant la tige
mobile 32 dans la direction opposée à la direction Z, réar-
mant ainsi le déclencheur 30.
[0056] En tout état de cause, l’amplificateur d’effort 60
permet au déclencheur 30 de provoquer une mise en
configuration déclenchée du mécanisme de commuta-
tion 40, notamment en utilisant l’effort produit par le res-
sort de tiroir 63, même si l’effort d’actionnement de la
tige 32 produit par le relais 31 est faible. En particulier,
c’est en autorisant le tiroir 61 à être actionné par le ressort
63 que le déclencheur 30 déclenche le basculement du
mécanisme de commutation 40 jusqu’à la configuration
déclenchée, le tiroir 61 basculant le mécanisme de com-
mutation 40 en configuration déclenchée lorsque le tiroir
61 atteint la position libre, en y étant autorisé par le verrou

62 mis en position déverrouillée par la lame de réarme-
ment 65. Ce principe s’applique au déclencheur 30 par-
ticulier décrit ici, mais pourrait s’appliquer à tout autre
type de déclencheur produisant un effort faible.
[0057] En variante, le déclencheur 30 peut être rem-
placé par un déclencheur d’un autre type, configuré pour
être excité par un défaut électrique d’un autre type pré-
déterminé, pour provoquer une mise en configuration dé-
clenchée du mécanisme de commutation 40.
[0058] Dans le cas où le dispositif de protection élec-
trique 1 comporte plusieurs déclencheurs qui actionnent
le même dispositif de commutation 40 et la même ma-
nette de commutation 50, le passage de la manette de
commutation 40 en position d’ouverture, causé par un
autre déclencheur que le déclencheur 30 n’a pas d’in-
fluence sur le dispositif amplificateur d’effort 60. La lame
de réarmement 65 n’est pas déplacée, le tiroir 61 et le
verrou 62 restent respectivement en positions armée et
de maintien. Lors du passage de la manette de commu-
tation 50 en position fermée, le crochet de réarmement
70 est éventuellement en prise avec le crochet de tiroir
68, mais est, le cas échéant, désengagé au passage de
la rampe 80. Le tiroir 61 est éventuellement tiré au-delà
de sa position armée, et lors du désengagement du cro-
chet de réarmement 70 au passage de la rampe 80, re-
vient à sa position armée, le verrou 62 étant toujours en
position de maintien.
[0059] Avantageusement, le passage du tiroir 61 de la
position libre à la position armée a lieu en début de course
de manette, typiquement pour une course angulaire de
la manette comprise entre 0° et 30°, la course totale de
la manette pour passer la position d’ouverture à la posi-
tion de fermeture étant, par exemple, d’environ 80°. Ainsi,
le reste de la course angulaire de la manette est dédiée
à la fermeture des premier et deuxième contacts mobiles
11 et 21, qui passent de leur position d’isolement à leur
position de conduction. Le mécanisme de commutation
40 passe de sa configuration déclenchée à sa configu-
ration armée, afin de passer les premier et deuxième
contacts mobiles 11 et 21 en position de conduction. Le
mécanisme de commutation 40 est ainsi réarmé.
[0060] La manette de commutation 50 comprend un
cliquet de fermeture brusque 54, pivotant par rapport au
boîtier 2 autour de l’axe de manette X50 et plus particu-
lièrement visible à la figure 9. Pendant le passage de la
manette de commutation 50 de la position d’ouverture à
la position de fermeture, les premier et deuxième con-
tacts mobiles 11 et 21 se rapprochent respectivement
des contacts fixes 12 et 22 selon la direction Z, en pivotant
autour de l’axe X11 sous l’action du mécanisme de com-
mutation 40. Le pivotement du contact mobile 21 est in-
terrompu à mi-course par le cliquet de fermeture brusque
54, qui vient en appui sur une jambe 26 du porte contact
25, ce qui empêche un pivotement supplémentaire du
contact mobile 21 en direction du contact fixe 22. Le con-
tact mobile 11 continue de pivoter jusqu’à arriver en con-
tact avec le contact fixe 12. Le contact mobile 11 passe
donc en position de conduction, alors que le contact mo-
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bile 21 est toujours en position d’isolement. Ce passage
du contact mobile 11 en position de conduction a, par
exemple, lieu lorsque la course angulaire de la manette
de commutation est de 70°. L’utilisateur continue d’ac-
tionner la manette de commutation 50, déformant légè-
rement le ressort de contact 46. Le cliquet de fermeture
brusque 54 continue son mouvement de pivot autour de
l’axe X50, en glissant par une surface d’extrémité 542
sur une came 262 formée par une tranche de la jambe
26, puis franchit une marche 264 dans la jambe 26 du
porte contact 25. Après le passage de la marche 264, le
porte contact 25 n’est plus en appui contre le cliquet de
fermeture brusque 54, et le contact 21 bascule brutale-
ment dans sa position de conduction sous l’effet du res-
sort de contact 46 qui reprend brutalement sa position
initiale.
[0061] En résumé, le cliquet de fermeture brusque 54
coopère avec la jambe 26 de façon à maintenir le deuxiè-
me contact mobile 21 dans sa position d’isolement sur
une première portion de la course de fermeture de la
manette de commutation 50 et pour libérer le deuxième
contact mobile 21 au passage d’un point prédéterminé
de la course de déplacement de la manette de commu-
tation 50, après que le contact mobile 11 a déjà atteint
sa position de conduction. On garantit ainsi que, lors de
la fermeture du dispositif de protection électrique 1, le
chemin de conduction de neutre 3 est fermé avant le
chemin de conduction de phase 4. Cela permet d’éviter
la formation d’un arc électrique lors du passage du
deuxième contact mobile 21 en position de conduction,
en particulier dans le cas où l’actionnement de la manette
de commutation 50 par l’utilisateur est très lent.
[0062] Le dispositif de protection électrique 1 com-
prend également un voyant 90, logé dans le boîtier 2. Le
voyant 90 est un voyant mécanique, c’est-à-dire une piè-
ce mobile, comme représenté, ou plusieurs pièces mo-
biles. Le voyant 90 est mobile par rapport au boîtier 2,
entre une position de signalement primaire, représentée
figures 4, 5, 8 et 9 et une position de signalement secon-
daire, représentée figures 2, 3, 6 et 7. Pour être mobile,
le voyant 90 est avantageusement articulé sur le boîtier
2 en étant pivotant par rapport au boîtier 2, autour d’un
axe X90, qui est parallèle à la direction X. Le voyant 90
porte avantageusement un témoin 91.
[0063] Le boîtier 2 porte une fenêtre 100, montrée sur
les figures 2 à 9. La fenêtre 100 est disposée selon la
direction Z par rapport à la manette de commutation 50.
La fenêtre 100 est préférentiellement en matériau trans-
parent.
[0064] Lorsque le voyant 90 est dans une position de
signalement secondaire, le témoin 91 est décalé par rap-
port à la fenêtre 100, de façon à ne pas être visible, ou
à n’être que partiellement visible, au travers de la fenêtre
100. Le voyant 90 est donc dans une position dite non
visible. C’est le cas sur les figures 2, 3, 6 et 7. Lorsque
le voyant 90 est dans une position de signalement pri-
maire, le témoin 91 est aligné de sorte à être visible au
travers de la fenêtre 100, ou pour le moins à être plus

visible qu’en position de signalement primaire, comme
c’est le cas sur les figures 4, 5, 8 et 9, et est ainsi en
position dite visible. Ainsi, en observant la fenêtre 100
depuis l’extérieur du boîtier 2, l’utilisateur est renseigné
sur la position courante du voyant 90, et donc de la con-
figuration courante du dispositif de protection électrique
1.
[0065] Le voyant 90 est en position visible pour indi-
quer à l’utilisateur que les premier et deuxième contacts
mobiles 11 et 21 ont été mis en position d’isolement par
le déclencheur 30. Ainsi, dans le cas où plusieurs dé-
clencheurs coexistent dans le même dispositif de pro-
tection électrique 1, le voyant 90 permet à l’utilisateur de
distinguer le type de défaut qui a conduit à la mise en
position d’isolement des premier et deuxième contacts
mobiles 11 et 21 par le dispositif de protection électrique
1, ici un défaut différentiel. Le voyant 90 est donc un
voyant dit « de défaut spécifique ». Le voyant 90 est en
position non visible lorsque les contacts 11 et 21 sont en
position de conduction et lorsque les contacts 11 et 21
sont en position d’isolement, en ayant été mis en position
d’isolement par mise en position d’ouverture de la ma-
nette de commutation 50, alors que le déclencheur 30
n’a pas été excité. Lorsque la manette de commutation
50 est déplacée de la position d’ouverture à la position
de fermeture par l’utilisateur, le voyant 90 est mis ou
maintenu en position non visible.
[0066] Pour obtenir ce fonctionnement du voyant 90,
on prévoit avantageusement que le tiroir 61 est configuré
pour mettre le voyant 90 en position visible, lorsque le
tiroir 61 est mis en position libre à partir de la position
armée, et en position non visible lorsqu’il est en position
armée. Pour cela, le tiroir 61 comprend une encoche 69,
dans laquelle un bras 92 appartenant au voyant 90 s’in-
sère, le bras 92 s’étendant globalement dans le sens
opposé à la direction Y. Le tiroir 61 fait ainsi pivoter le
voyant 90 autour de l’axe X90, jusqu’à la position visible.
A l’inverse, lorsque le tiroir 61 est mis en position armée
à partir de la position libre, le voyant 90 pivote autour de
l’axe X90 en étant déplacé par le tiroir 61, jusqu’à la po-
sition non visible. La position du voyant 90 est ainsi di-
rectement liée à la position du tiroir 61.
[0067] Ainsi, un procédé de réarmement du dispositif
de protection électrique 1, à partir d’une configuration où
les premier et deuxième contacts mobiles 11 et 21 sont
en position d’isolement, est défini comme suit :
L’utilisateur procède à l’actionnement de la manette de
commutation 50 en passant successivement par les con-
figurations des figures 4 à 7 puis 3. Une première étape
consiste en la mise en prise du crochet de réarmement
70 et du crochet de tiroir 68 par rapprochement et mise
en appui de leurs extrémités 682 et 702. Une deuxième
étape consiste en la translation du tiroir 61 de la position
libre vers la position armée, voire au-delà de la position
armée, aboutissant à la libération du verrou 62, c’est-à-
dire au fait que le verrou 62 est relâché de sa position
déverrouillée. Lors de cette deuxième étape, le voyant
90 pivote également de la position visible à la position
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non visible. Une troisième étape est le pivotement du
verrou 62 de la position déverrouillée vers la position de
maintien. Le relâchement du verrou 62 à la deuxième
étape et son passage en position de maintien à la troi-
sième étape ont lieu successivement de manière rapide.
Une quatrième étape est le désengagement du crochet
de réarmement 70 et du crochet de tiroir 68, facilité par
le pivotement du crochet de réarmement 70 autour de
l’axe X70, ainsi que par la rampe 80. Une cinquième éta-
pe consiste en le basculement en configuration armée
du mécanisme de commutation 40, c’est-à-dire en le
réarmement du mécanisme de commutation 40, avec le
passage des premier et deuxième contacts mobiles 11
et 12 en position de conduction. Comme mentionné pré-
cédemment, ce passage est avantageusement décalé
dans le temps pour que le deuxième contact mobile 21
passe en position de conduction après le premier contact
mobile 11.
[0068] Ainsi, le dispositif de protection électrique 1 est
réarmé de manière fiable, à l’aide de la manette de com-
mutation 50 qui entraîne le crochet de réarmement 70,
réarmant l’amplificateur d’effort 60 lors du passage de la
manette de commutation de la position d’ouverture à la
position de fermeture. Le réarmement du dispositif de
protection électrique 1 est tel que le déclencheur diffé-
rentiel 30 est réarmé avant que le passage du courant
soit rétabli. Donc, si le défaut différentiel persiste, le dis-
positif de protection électrique 1 coupe à nouveau le cou-
rant, dès son réarmement. Le bon fonctionnement du
dispositif de protection électrique 1 est ainsi garanti, sans
apporter de modifications d’utilisation pour l’utilisateur,
qui n’a pas d’opérations supplémentaires à effectuer
pour réarmer le dispositif de protection électrique 1, par
rapport à ce qu’il connaît des matériels connus.
[0069] Le dispositif de l’invention présente une bonne
compacité, notamment dans la direction de largeur X,
alors qu’il permet de réagir efficacement à un ou plusieurs
défauts électriques. En particulier, la structure de l’am-
plificateur d’effort 60 et de la manette 50 est compacte,
au point que le boîtier 2 peut avoir une largeur inférieure
à 25 mm, de préférence inférieure à 20 mm, de préfé-
rence encore égale à 18 mm, y compris lorsqu’il contient
trois déclencheurs dont le déclencheur 30.
[0070] Toute caractéristique décrite pour un mode de
réalisation ou une variante dans ce qui précède peut être
mise en oeuvre pour les autres modes de réalisation et
variantes décrits précédemment, pour autant que tech-
niquement faisable.

Revendications

1. Dispositif de protection électrique (1), comprenant :

- un boîtier (2);
- un premier chemin de conduction (3), qui com-
prend un premier contact mobile (11) logé dans
le boîtier (2) et mobile entre une position de con-

duction et une position d’isolement;
- un mécanisme de commutation (40), qui est
logé dans le boîtier (2) et qui est configuré pour
basculer entre :

• une configuration armée, dans laquelle le
mécanisme de commutation (40) met le
contact mobile (11) en position de
conduction ; et
• une configuration déclenchée, dans la-
quelle le mécanisme de commutation (40)
met le contact mobile (11) en position
d’isolement ;

- un premier déclencheur (30), qui est logé dans
le boîtier (2) et qui est configuré pour déclencher
un basculement du mécanisme de commutation
(40) depuis la configuration armée jusqu’à la
configuration déclenchée lorsque le premier dé-
clencheur (30) est excité par un défaut électri-
que d’un premier type ;
- une manette de commutation (50):

• mobile en rotation autour d’un axe de ma-
nette (X50) ;
• actionnable par un utilisateur entre une po-
sition d’ouverture, pour mettre le mécanis-
me de commutation (40) en configuration
déclenchée, et une position de fermeture,
pour mettre le mécanisme de commutation
(40) en configuration armée ; et
• actionnable par le mécanisme de commu-
tation (40) depuis sa position de fermeture
jusqu’à sa position d’ouverture, lorsque le
mécanisme de commutation (40) est bas-
culé en configuration déclenchée sous l’ef-
fet du premier déclencheur (30) ;

- un tiroir (61), qui comprend un relief de ver-
rouillage (66) et qui est mobile par rapport au
boîtier (2), entre une position armée et une po-
sition libre;
- un ressort de tiroir (63), qui applique un effort
d’actionnement sur le tiroir (61), tendant à dé-
placer le tiroir (61) de la position armée vers la
position libre ;
- un verrou (62), qui comprend un relief de blo-
cage (67) configuré pour bloquer le tiroir (61) en
position armée, le verrou étant mobile entre une
position de maintien, dans laquelle le verrou (62)
maintient le tiroir en position armée par l’inter-
médiaire du relief de blocage (67) qui coopère
avec le relief de verrouillage (66), lorsque le tiroir
(62) est en position armée, et une position dé-
verrouillée, dans laquelle le relief de blocage
(67) et le relief de verrouillage (66) sont décalés
l’un par rapport à l’autre et le verrou (62) autorise
le tiroir (61) à être déplacé de sa position armée
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vers sa position libre, le premier déclencheur
(30) étant configuré pour déplacer le verrou (62)
de la position de maintien à la position déver-
rouillée lorsque le premier déclencheur (30) est
excité ;

caractérisé en ce que

- le dispositif de protection électrique (1) com-
prend en outre un crochet de réarmement (70),
lié cinématiquement à la manette de commuta-
tion (50), de telle sorte qu’il se déplace avec la
manette de commutation (50) lors d’une rotation
de la manette de commutation (50) autour de
l’axe de manette (X50) entre sa position d’ouver-
ture et sa position de fermeture ;
- le tiroir (61) porte un crochet de tiroir (68);
- lorsque le tiroir (61) est en position libre :

• le crochet de réarmement (70) et le crochet
de tiroir (68) sont en regard et prêts à être
mis en prise sous l’effet de la rotation de la
manette de commutation (50) entre sa po-
sition d’ouverture et sa position de
fermeture ;
• le verrou (62) est retenu en position dé-
verrouillée par le tiroir (61) ;

- lorsque le tiroir (61) est en position armée, le
crochet de tiroir (68) et le crochet de réarmement
(70) sont distants l’un de l’autre ; et
- le passage de la manette de commutation (50)
de sa position d’ouverture à sa position de fer-
meture entraîne une mise en prise du crochet
de tiroir (68) et du crochet de réarmement (70)
et un déplacement du tiroir (61) par la manette
de commutation jusqu’au réarmement du dispo-
sitif de protection électrique (1), avec passage
du tiroir (61) de sa position libre à sa position
armée et avec basculement en configuration ar-
mée du mécanisme de commutation (40).

2. Dispositif de protection électrique (1) selon la reven-
dication 1, dans lequel le boîtier (2) comprend une
rampe (80) de guidage du crochet de réarmement
(70) configurée pour désengager le crochet de réar-
mement (70) et le crochet de tiroir (68) au cours du
passage de la manette de commutation (50) de sa
position d’ouverture à sa position de fermeture.

3. Dispositif de protection électrique (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel le dispositif de protection électrique (1) com-
prend en outre un voyant (90) qui est logé dans le
boîtier (2) et qui est mobile par rapport au boîtier (2),
entre une position visible et une position non visible
de l’extérieur du boîtier (2), et dans lequel le tiroir
(61) est adapté pour mettre le voyant (90) en position

visible lorsqu’il est en position libre, et pour mettre
le voyant (90) en position non visible lorsque le tiroir
(61) est en position armée.

4. Dispositif de protection électrique (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel :

- le verrou (62) est mobile en rotation entre sa
position de maintien et sa position déverrouillée,
autour d’un axe de verrou (X62) ;
- le verrou (62) est soumis à l’action d’un ressort
de rappel (64) qui le renvoie vers sa position de
maintien ;
- le relief de blocage (67) est un ergot qui s’étend
radialement par rapport à l’axe de verrou (X62) ;
et
- le relief de verrouillage (66) est une encoche
du tiroir (61) configurée pour accueillir le relief
de blocage (67) en position de maintien du ver-
rou (62).

5. Dispositif de protection électrique (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel :

- le dispositif de protection électrique (1) com-
prend, en outre, un deuxième chemin de con-
duction (4), qui est électriquement isolé du pre-
mier chemin de conduction (3) et qui comprend
un deuxième contact mobile (21) logé dans le
boîtier (2) et mobile entre une position de con-
duction et une position d’isolement ; et
- le premier déclencheur (30) est un déclencheur
différentiel, qui comprend :

• un capteur différentiel, configuré pour être
excité lorsqu’un courant différentiel dépas-
se un seuil prédéterminé ; et
• un relais (31), configuré pour entraîner le
verrou (62) depuis la position de maintien
jusqu’à la position déverrouillée, sous la
seule action d’une énergie électrique issue
du capteur différentiel, et générée sous l’ef-
fet du courant différentiel, alors que le cou-
rant différentiel dépasse le seuil prédéter-
miné.

6. Dispositif de protection électrique (1) selon la reven-
dication 5, dans lequel le premier chemin de con-
duction (3) est un chemin de conduction de neutre,
le deuxième chemin de conduction (4) est un chemin
de conduction de phase et le passage de la manette
de commutation (50) de sa position d’ouverture à sa
position de fermeture entraîne le passage du premier
contact mobile (11) dans sa position de conduction
avant le passage du deuxième contact mobile (21)
dans sa position de conduction.
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7. Dispositif de protection électrique (1) selon la reven-
dication 6, comprenant en outre un cliquet de ferme-
ture brusque (54), configuré pour maintenir le
deuxième contact mobile (21) dans sa position d’iso-
lement sur une première portion d’une course de dé-
placement de la manette de commutation (50) entre
sa position d’ouverture et sa position de fermeture
et pour libérer le deuxième contact mobile (21) au
passage d’un point prédéterminé (264) de la course
de déplacement de la manette de commutation (50).

8. Dispositif de protection électrique (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
prenant un deuxième et un troisième déclencheur et
dans lequel le premier déclencheur (30) est un dé-
clencheur différentiel, le deuxième déclencheur est
un déclencheur de surcharge électrique et le troisiè-
me déclencheur est un déclencheur de court-circuit.

9. Dispositif de protection électrique (1) selon la reven-
dication 8, dans lequel le boîtier (2) a une largeur
inférieure à 25 mm, de préférence inférieure à 20
mm, de préférence égale à 18 mm.

10. Procédé de réarmement du dispositif de protection
électrique (1) de l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, par actionnement de la manette
de commutation (50) en rotation autour de l’axe de
manette (X50), ce procédé comprenant au moins les
étapes suivantes qui ont lieu successivement lors
de l’actionnement de la manette de commutation par
l’utilisateur:

a) une première étape de mise en prise entre le
crochet de réarmement (70) et le crochet de tiroir
(68) ;
b) une deuxième étape de translation du tiroir
(61) de la position libre à la position armée sous
l’action du crochet de réarmement (70), jusqu’à
relâcher le verrou (62) de sa position
déverrouillée ;
c) une troisième étape de déplacement du ver-
rou (62) de sa position déverrouillée vers sa po-
sition de maintien ;
d) une quatrième étape de désengagement du
crochet de réarmement (70) et du crochet de
tiroir (68); et
e) une cinquième étape de basculement en con-
figuration armée du mécanisme de commuta-
tion (40).
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